
Parlement de la Communauté française
Nord Eclair
Communauté française - Enseignement - Organisation de l'enseignement

15/01/2019

1re secondaire :voici
les dates ilnpJ»rtantes

Tout ce que doivent savoir les parents qui vont
inscrire leur enfant en première année secondaire

C 'ut r1Jpartl pour les
Inscrilftions en pre-
mière secondaire. les
parents concernés

reçDivent actuellement !I,formu-
laÎre unÎqull qu'ils devront re-
mettra à ,'écola secondaire de
leur première préférence. SI
vous ne l'avllz pas lIncore reçu.
pas de panique, mais saçhez
que l'école de voire enfant a
jusqu'au 25 janvier pour VDUS 10
donner. les tensions seront-
elles aussi fortes que les ann'n
précédanlBs? Sans douta, VlI
que les règles sont identiques à
celles de l'année dernlère,_.

>25 janvier 2019: première
date importante, on vient de le
signaler. Si à œtte date, vous
n'avez toujotm pas reçu le for-
mulaire unique qui servira à
inscrire votre enfant en 1"" se-
condaire, vous devez vous en
inquié.ter auprès de son école
pnmaue.
> Du 111évrier au 1- mars ln--
clus: à vous de jouer l Ce sont
les dates de la pha~e d'enregis-
trement des inscriptions en 1"
secondaire. Pas besoin de vous
précipiter dès le premier jour:
pendant ces trois semaines, la

chronologie des dépôts des for-
mulaires n'a pas d'importance.
mais seules les demandes in-
troduites pendant œtte période
font, là où c'est nécessaire
{c'est,à·dire dans les écoles
complètes), l'objet d'un classe-
ment. Le formulaire se com-
pose d'un volet général (nom.
date de naissance, domicile de
l'élève, etcl et d'un volet confi-
denr.&d. pù les parents peuvent

se faire en Ii ne

indiquer les écoles qui ont lf.'ur
préfétenêe (jusqu'à dix écolesl·,
Le volet confidentiel peUl être
rempli ~ ligne (avec cette
nuanœ importantt' que l'école
de la premi~re préférence' ne
peut pas être complétée de
œtte mmière. Orl pour ,'assu-
rer que les parenlS se .renc:Ient
dans l'école de leur première
préférence pour y dépœer le
formulaire unique et ne
pensent pas que ~t •• ~
sus d'inscription s·~ ~

ligne). Cette infonnatisation ac-
célère le classement des établis-
sernent5 complets. Les parents
ayant effectué cette démarche
recevrom la :réponse de la
Commission des inscriptions
plus vite. Bonus supplémen-
taire en ligne: les parents
pourront avoir accès à un outil
de simulation de calcul de leur
indice composite. À noter que
l'on attend d'eux qu'ils se ren-
seignent sur les écoles suscep-
tibles de les intéresser et sur
leurs projets scolaires
avant cette date,
> Du 2 mars 8LI
28 avrltlndus :
aumne de-
mande
d'inscrip-
tion ne
peut
plus

être enregistrée. les
écoles informent les
parents, Dans le cou-
rant du rnDis d'avril.
la Commission (ORI)
procède à l'attribution
des places que les
écoles n'om pas pu at-
tribuer et informe les
parents de la situation
de leur enfant en ordre
utile et/ou en liste d'at-
tente. Les parents

peuvent. dans un dé-
lai de 10 jours

ouvrables à
dater

de l'envoi de lù dêLision de la
ClRI, confirmer ou renoncer à
tout ou partie de LeUl1i de-
mandes.
> Le 29 avrit: les inscriptions
reprennt'nl. Elles sont classées
alo~ par ordre chronologique
à la suite des demandes intro-
duites entre le 11 tëvrier et 1"
mars.
> Le 23 aout au soir: tous les
élèves ayant obtenu une place
en ordre utile seront suppri-
més de toutes les listes d'at-
tente dans lesi:Juelles ils fi-
gu.rent encore,
> A partir du 24 août: ne res-
tent en liste d'attente que les
élèves n'ayant pas obtenu une
place en ordre utile. Dès
qu 'Wl élève obtient une place,
il est automatiquement sup-
primé des listes d'attente sur
lesquelles il f1gUre encore.
t'ordre des listes est respec-
té juS<l!l'à leur épuise--
menlO
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